
-Avo£. ARRfiTE
2024-ETSPH-027

LE DEPARTEMENT
portant tarification pour 1'annee 2024

SAMSAHSA 'INSPIR TSA du CHS de BASSENS
89 avenue de Bassens

73000 BASSENS

? Finess : 730012622

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Pole social

Direction personnes agees personnes handicapees
Service accuell en ^tablissement PH et SAAD
CS 71806
73018 CHAMBERYCedex

Contact: Hanifa MCHIDNA
® 04 79 60 28 86
•SS hanifa,mchinda@savoie,fr

VU Le code de 1'action socials et des families - partie legislative - notamment articles L.314-1 a
L.3 51-8 relatifs notamment aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment les articles
R.314-1 aR.314-149etR.351-! aR.351-41 ;

VU La decision d'autorisation budgetaire 2024 transmise par courrier ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 15 decembre 2023 (budget primitif 2024
du Departement);

VU Le CP01VI tripartite Agence Regionale de Sante, Conseil departemental et Centre Hospitalier
Specialise pour la periode 2024-2028 ;

SUR Proposition de Monsieur Ie Dil'ecteur general des services departementaux et de Madame la
Directrice generale adjointe du Pole social;

ARRETE

Article 1 - la capacite du SAMSAH TSA du CHS de BASSENS est de 15 places depuis Ie lc
janvier 2024,
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Article 2 - Pour 1 exercice 2024 et jusqu'a. publication d'un nouvel an'ete portant tarification,
une dotation globale de fmancement d'ua montant de 197 378,41 € est allouee au titre de 1'aide
sociale par Ie Departement de la Savoie a 1'etablissement « SAMSAH TSA du CHS de
BASSENS », gere par 1'organisme gestionnaire « CHS de BAS SENS ».

Article 3 - A compter du ler octobre 2024, compte tenu des produits de tarification deja verse
par la Savoie a hauteur de 96 039 €, Ie solde de la quote-part de dotation globalisee conmiune
CPOM prise en charge par 1'aide sociale de la Savoie est de 101 339,41 €.

Cette quote-part sera versee par 1/3 dans les conditions pr6vues par 1'articles R.314-43-1 du code de
1'action sociale et des families.

A compter du ler Janvier 2025, la quote-part amiuelle (197 378,41 6) sera versee par l/121sme et
jusqu'a la publication d'un nouvel an'ete portant tarification.

Article 4- Le prix dejom-nee pour les personnes ne relevant pas de 1'aide sociale de la Savoie est de
56,23 €jusqu'a publication d'unnouvel arrete,

Article 5 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal inten-egional de la tarification sanitaire et

sociale de LYON peut etre introduit contre Ie present arrete par toute persorme physique ou morale
interessee, dans un delai d'UN MOIS a compter de sa publication ou de sa notification
confomiement aux dispositions des articles L.3 51-1 a L,351-8 du code de 1'action sociale et des
families.

Article 6 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Du-ectrice
generale adjotnte du Pole social et Monsieur Ie Directeur du "CHS de BAS SENS" sont charges,
chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arrete qui sera:

publie sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
affiche a la Mairie de la commune concernee.
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Le President,

Corine WOLFF
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